Clause de non concurrence imposable ?

Par margot410, le 05/09/2010 & 20:04

Bonjour,rnJe souhaiterais savoir si, en percevant un montant relatif a une clause de non
concurrence, celui-ci est imposable ?rnrnMerci d'avance pour votre réponse !

Par DSO, le 05/09/2010 a 21:01

Bonsoir,rnrnLa clause de non-concurrence est imposable, car elle es assimilée a un
salaire.rnrnCordialement,rnDSO
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